










































































 

COBHAM AEROSPACE COMMUNICATIONS DOURDAN 

Société par actions simplifiée au capital de 4.500.780 euros 

Siège social : 7, Chemin de Vaubesnard - 91410 Dourdan 

412 162 448 R.C.S. Evry 

 

(la « Société ») 

_______________________ 

 

 

 

EXTRAIT DES PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

EN DATE DU 31 MAI 2024 

 

L'an deux mille vingt-quatre, 

Le trente-et-un mai, 

A neuf heures, 

[…] 

 

 

  

PREMIÈRE DÉCISION 

 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice social clos le 31 décembre 2023 ; quitus au 

Président et aux Directeurs Généraux  

 

L’Associé Unique,  

 

Après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Président et du rapport général du commissaire 

aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice social clos le 31 décembre 2023,  

 

Approuve les comptes sociaux de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2023, en ce compris 

le compte de résultat, le bilan et ses annexes, tels qu’ils ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes et résumées dans le rapport de gestion du Président. 

 

Donne quitus au Président et aux Directeurs Généraux ayant exercé leurs mandats sociaux au cours 

de l’exercice social clos le 31 décembre 2023 de l’exécution de leurs mandats sociaux pour ledit 

exercice social.  

 

L’Associé Unique adopte cette décision.  

 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

Approbation des charges non déductibles 

 

L’Associé Unique,  

 

Après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Président et du rapport général du commissaire 

aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice social clos le 31 décembre 2023, 
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Conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, nous vous 

indiquons que la charge et/ou dépenses visées à l’article 39-4 dudit code est nulle dans les comptes 

sociaux de la Société pour l’exercice social clos le 31 décembre 2023. 

 

L’Associé Unique adopte cette décision. 

 

 

TROISIÈME DÉCISION 

 

Affectation des résultats de l'exercice 

 

L'Associé Unique, sur proposition du Président, et après avoir entendu la lecture du rapport de gestion 

du Président et le rapport général du commissaire aux comptes de la Société, décide d'affecter le 

bénéfice de l’exercice, d’un montant de 6.349.157 euros, au compte Report à Nouveau, qui s’élèvera à 

17.865.581 euros après affectation.  

 

Conformément à la loi, l’Associé Unique prend acte de ce qu’il n’a été procédé à aucune distribution de 

dividendes au titre des trois (3) derniers exercices.  

 

L’Associé Unique adopte cette décision.  

 

 

[…] 

 

 

CINQUIÈME DÉCISION 

 

Pouvoirs en vue des formalités 

 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal et notamment à Paul Hastings (Europe) LLP, 32, rue de Monceau, 75008 Paris et à Legal 

Vision Pro, 15, rue de Milan, 75009 Paris, en vue de l’accomplissement de toutes formalités de publicité 

et de dépôt auprès du greffe du Tribunal de Commerce compétent ainsi que pour certifier conforme les 

actes visés à l’article R.123-102 du Code de commerce dans le cadre de l’article A.123-4 du Code de 

commerce. 

 

 

L’Associé Unique adopte cette décision.  

 

 

Certifié conforme par le président de la Société 












